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I ls sont combien ? 300. Peut-
être davantage. Certains vien-
nent de loin. Du Finistère

comme Lucien ou de Girancourt, 
près d’Épinal, comme Michel Vil-
lemin, 72 ans, qui a fait le déplace-
ment à Montbéliard avec une « di-
zaine de copains paysans ». Il y a 
des syndicalistes sous le drapeau 
jaune de la Confédération paysan-
ne qui dénonce « l’industrialisa-
tion de l’agriculture ». Des mili-
tants associatifs. Et des citoyens 
ordinaires surpris, comme Marie, 
27 ans, « que la justice s’acharne 
sur une femme de 60 ans au seul 
motif qu’elle refuse de donner son 
ADN ». Cette femme-là, c’est Do-
minique Henry, 61 ans en avril, 

maman de quatre enfants, mamy 
de sept petits-enfants, institutrice 
et paysanne à Grand’Combe-des-
Bois à la retraite. Pas quelqu’un de 
tonitruant qui brasse du vent. Plu-
tôt réservée. Mais raccord avec ses
convictions, elle qui n’imagine pas 
« la campagne vide de ses paysans,
sans vache dans les champs car 
elles sont dans ces fermes usines » 
qui lui donnent « la nausée ». Re-
quinquée, aussi, face à la mobilisa-
tion suscitée, les 5 000 soutiens sur
la pétition en ligne, les parlemen-
taires qui montent au créneau.

Fichage « systématique »
L’affaire Dominique Henry est le

détonateur d’un sujet qui enfle sur 
le plan national. Celui du fichage 
« systématique » au fichier natio-
nal centralisant les empreintes gé-
nétiques des militants syndicaux, 
politiques mis en examen ou con-
damnés (1 707 recensés). Pour 
avoir participé à une action « sym-
bolique » de démontage de la salle 
de traite à la ferme des 1 000 va-
ches (et 700 veaux) en Picardie 
avec une soixantaine de militants 
de la Confédération paysanne, Do-
minique Henry est arrêtée, placée 
en garde à vue et poursuivie. En 
2015 en appel à Amiens, elle est 
condamnée à des amendes avec 
sursis pour dégradations et refus 
de se soumettre à un prélèvement 
ADN.

Fin de la saga judiciaire ? Non.
Au printemps dernier, Dominique 

Henry est convoquée à la gendar-
merie du Russey. Pour un prélève-
ment de son ADN. C’est encore 
non. D’où les poursuites jeudi à la 
barre du tribunal correctionnel de 
Montbéliard. Avec, pour lancer les
débats, un certain cafouillage judi-
ciaire. Les gendarmes se sont pris 
les pieds dans la qualification des 
poursuites et le parquet dans la 
citation à l’audience. Une brèche 
dans laquelle Me Laëtitia Peyrard 
s’engouffre pour contester les 
poursuites sur la forme comme sur
le fond et plaider la relaxe. En deux
temps trois mouvements, le procu-
reur Carine Greff plie ses réquisi-
tions : « l’infraction est simple. La 
loi est claire. Toute personne con-
damnée doit se soumettre à ce pré-
lèvement. Toute personne qui refu-
se de s’y soumettre commet un 
délit. » La messe est dite. Elle re-
quiert 1 000 € d’amende.

Me Peyrard riposte en posant les
fondements mêmes de la loi qui 
prévoit le prélèvement ADN pour 
les nécessités de l’enquête. « Posez-
vous la question : dans la situation 
de Dominique Henry, y avait-il né-
cessité à prélever son ADN, elle 
qui a agi à visage découvert, a décli-
né son identité, a assumé ses actes 
pacifiques et pour le bien com-
mun ? Non. On est bien dans le 
fichage systématique des militants, 
et ça pose un grave problème so-
ciétal. » Mis en délibéré, le juge-
ment sera rendu le 19 janvier.

Françoise JEANPARIS

MONTBÉLIARD  > Justice

Génétiquement 
incorrect
Pour les besoins de l’enquête, y 
avait-il nécessité à prélever l’ADN 
de la militante paysanne du Haut 
Doubs Dominique Henry ? Non de 
l’avis de son avocate qui plaide la 
relaxe. Le parquet a requis 1 000 € 
d’amende. Jugement le 19 janvier.

« Qu’est-ce que je risque ? Certaineement pas ma carrière. Je suis en retraite. C’est pour les autres que je 
me bats. Contre le fichage des militants », résume Dominique Henry. Photo Lionel VADAM

Pierre Darlu est généticien et di-
recteur de recherches au CNRS. 
Ce jeudi, il a été cité en qualité de 
témoin par la défense de Domini-
que Henry. Le scientifique est 
coauteur (avec Catherine Bour-
gain) du livre « ADN superstar ou 
superflic ? ».

Vous êtes souvent amené à té-
moigner dans des procès ?

« Non, c’est la première fois que
l’on me sollicite après une quaran-
taine d’années d’exercice, de re-
cherches. J’interviens en tant que 
scientifique. »

Vous évoquez une contradic-
tion entre ce que la loi prévoit et 
la réalité…

« Oui. Selon la loi, les marqueurs
ADN qu’on utilise pour le Fnaeg 
(fichier national automatisé des 
empreintes génétiques) sont non 
codants. Ils ne doivent pas donner 
d’informations sur la morphologie 
et les maladies, une fonction du 
corps mais juste servir à identifier 
une personne. »

Et ce n’est pas le cas ?

« Un fichier (en l’occurrence le
Fnaeg) donne bien plus d’informa-
tions que l’identité. Avec les pro-
grès scientifiques, l’analyse généti-
que apporte aussi des éléments de 
trois types. Certains des 16 à 18 
marqueurs ADN analysés sont liés
à des maladies. De plus, ces mar-
queurs sont étudiés partout dans le
monde et sont différents suivant 
les populations. Ils servent alors de
marque ou repérage géographique.
On peut désormais déterminer si la
personne fichée appartient à la po-
pulation asiatique, européenne ou 
africaine et avoir des renseigne-
ments sur sa morphologie (sa cou-
leur de peau, son profil par exem-
ple). Troisième chose : du fait des 
lois génétiques, on hérite de la moi-
tié de l’ADN du père, de la moitié 
de l’ADN de sa mère et d’un quart 
d’empreintes génétiques de ses frè-
res et sœurs. Quand on intègre 
quelqu’un dans ce fichier, on intè-
gre ainsi sa parenté la plus pro-
che. »

Aude LAMBERT

« Un fichier donne bien 
plus d’infos que l’identité »

Pierre Darlu
Généticien

Questions à

Photo F. REINOSO

« Quelle que soit 
l’issue, relaxée ou 
condamnée, 
le combat continuera 
contre le fichage des 
militants. Nous sommes 
des citoyens engagés 
pour le bien commun. 
Pas des criminels. »
Dominique Henry 
paysanne à la retraite de 
Grand’Combe-des-Bois

1 707 militants, 
manifestants et grévistes 
sont enregistrés au fichier 
national des empreintes 
génétiques pour leurs 
actions engagées

Me Christophe Bernard se fait l’avocat du
diable en défendant l’article 706-55 du code de
procédure pénale. « Tout commence avec Guy
Georges », rappelle-t-il. Au début des années 90,
le tueur de l’Est parisien aurait pu être interpellé
beaucoup plus rapidement si le Fnaeg (Fichier
national automatisé des empreintes génétiques)
avait existé. Toutefois, créé en 1998 pour conser-
ver la trace des délinquants sexuels, le fichier
s’est depuis considérablement étoffé en absor-
bant celle de toute personne condamnée, voire
simplement suspectée. De moins de 5 000 em-
preintes conservées en 2002 on est passé à plus
de trois millions aujourd’hui, dont plus des deux
tiers appartenant à des mis en cause.

« S’il y a crime et que l’on est condamné,
l’argument de l’intégrité de notre corps peut
difficilement être objecté à celui de la sécurité
nationale », note l’avocat bisontin. « D’un point
de vue philosophique, cela relève du contrat
social. » En cas de délit, « la justice a un an pour
demander à la personne d’accepter le prélève-
ment. Au-delà… Toutefois le refus ne permet pas

de s’y soustraire puisqu’il s’agit d’une infraction
continue qui perdure donc dans le temps. »

L’oubli ou la volonté du parquet semble seul
pouvoir faire échapper, pour qui est pris dans la
nasse judiciaire, au relevé et à l’archivage de son
moi génétique. « On peut effectivement se poser
la question de l’opportunité des poursuites et de
l’extension du fichier à quasiment tous les types
d’infractions, mais cela serait s’engouffrer dans
une brèche délicate. L’auteur de dégradations
peut être aussi celui d’un vol ou de toute autre
infraction plus grave », poursuit Me Bernard.
« Cela dit, quand on trouve sur une scène de
crime ou de délit une trace ADN, sa comparai-
son au fichier ne vaut qu’à titre de simple
renseignement. Cela n’aura valeur de preuve
complète qu’après expertise. »

Quant à l’aspect de classe revêtu par l’exemp-
tion de fichage des délinquants en col blanc, « il
est vrai que les infractions purement financières
ne sont pas visées et que cela induit une
discrimination dans le domaine des atteintes aux
biens », convient Christophe Bernard.

ADN, fichage et contrat social

Sujet sensible. « Aucun citoyen attaché aux valeurs de la République
ne peut accepter la criminalisation de l’action syndicale via le fichage 
des militants », tonne Pascal Meyer de la CGT au pied du palais de 
justice de Montbéliard. Seule une trentaine de militants sera d’ailleurs 
autorisée à assister à l’audience. En 19 ans, depuis la création du fichier,
la société a changé, la science génétique a évolué. « La loi doit être revue
et corrigée », clament les syndicats qui estiment « excessifs » les prélè-
vements ADN pratiqués, présentés « comme une véritable atteinte à la
vie privée eu égard aux informations intimes qu’ils contiennent ». Jeudi
à Montbéliard, le prétoire est devenu une tribune. On y a défendu une 
autre agriculture respectueuse des hommes et des territoires et on y a 
tiré la sonnette d’alarme sur la constitution de fichiers « qui rappellent 
des périodes sombres de notre histoire ».

Une tribune dans le prétoire


